
Nombre de membres
· afférents au conseil municipal : 15

· en exercice : 15
· qui ont pris part à la délibération :15

Date de la convocation : 07/04/2011
Date d’affichage : 
Le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Francis CASTAN Maire.

Présents : Mmes ALINAT J., ALINAT M., COVINHES, DECUP-CAUMES, RAMONDENC, RICARD, ZULIANI-SOLIER
MM. BERNAT, CRANSAC, DOMENGE, GUIRAUD, RASCOL, RIVEMALE, SOLIER

Secrétaire de séance : Mme Viviane RAMONDENC
Objet de la délibération n°1
Clôture du budget « Zone artisanale »
Monsieur le Maire expose au conseil municipal :

· le budget « zone artisanale » doit être clôturé l’opération étant terminée.

· le résultat de fonctionnement de l’exercice 2010 présente un déficit de 31584,92 euros

Monsieur le Maire propose au conseil municipal :

· le versement d’une subvention d’équilibre à hauteur de 31584,92 euros par le budget général (compte 7788)

· la clôture du budget « zone artisanale » au 15/04/2011

Après en avoir délibéré, le conseil municipal :

· approuve les propositions émises ci-dessus

· donne tout pouvoir à Mr le Maire pour la mise en oeuvre de cette décision

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois en an susdits
Pour copie conforme,

Le Maire.
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